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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 4591 du 10 décembre 2007
dans l’affaire /

En cause : ,

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 8 août 2007 par , de nationalité turque, contre la décision du
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 23 juillet 2007.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 20 novembre 2007 convoquant les parties à l’audience du 4 décembre
2007.

Entendu, en son rapport, M. ,  juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Me J. BERTEN, , et M. D. DERMAUX,
attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision attaquée.

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié
et d’octroi du statut de protection subsidiaire, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité turque et d’origine kurde.

Vous invoquez les faits ci-après relatés à l’appui de votre demande d’asile.

Vous seriez sympathisant du DEHAP (Demokratik Halk Partisi – Parti Démocratique du
Peuple) et du DTP (Demokratik Toplum Partisi – Parti de la Société Démocratique) depuis
plusieurs années. A ce titre, vous auriez exercé diverses activités pour le compte de ces deux
mouvements (à savoir, distribuer des tracts, prendre part à des marches et assister à des
réunions).

Votre dernier domicile en Turquie aurait été situé dans la commune de Zeytinburnu (Istanbul).
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En 1997, vous auriez une première fois quitté votre pays d’origine à destination de l’Allemagne
où vous auriez sollicité la qualité de réfugié. Débouté en 2000, vous auriez alors
volontairement regagné la Turquie en 2001. Vous ajoutez avoir mené des activités politiques
sur le territoire allemand (notamment), activités lors desquelles vous auriez été médiatisé.
[Vous précisez en outre avoir perdu la trace de votre épouse en Allemagne et l’avoir ensuite
retrouvée en Belgique où elle aurait demandé l’asile en 2000 ou en 2001 sous une fausse
identité – Cfr., à ce sujet, rapport d’audition au Commissariat général, pp.3, 10, 11, 13, 14, 18,
21 et 22].

Environ vingt mois après votre retour d’Allemagne, vous auriez été convoqué, par écrit, au
commissariat militaire d’Idil après avoir été dénoncé par des gardiens de village. Vous y auriez
été menacé de mort en raison des activités médiatisées que vous auriez exercées sur le
territoire allemand. Vous auriez avoué à vos autorités nationales vous être rendu en Allemagne
mais auriez nié y avoir demandé l’asile et y avoir mené de quelconques activités.

Environ six mois avant votre départ pour la Belgique, vous auriez été interpellé par les
autorités turques en raison de votre participation à des actions de protestation et de tracts
distribués. Conduit au bureau antiterroriste d’Aksaray (Istanbul), vous auriez été privé de
liberté trois jours, vous auriez été interrogé et vous vous y seriez vu infliger des mauvais
traitements.

Vous auriez ensuite vécu dans la clandestinité jusqu’au 18 mars 2007, date à laquelle vous
auriez une nouvelle fois quitté la Turquie à destination de la Belgique. Arrivé le 24 du même
mois, vous avez demandé à y être reconnu réfugié le 29 mars 2007.

B. Motivation

Force est cependant de constater qu’il ressort de l’analyse approfondie des divers éléments
contenus dans votre dossier que ceux-ci ne sauraient suffire à établir qu'il existe, vous
concernant, une crainte actuelle, personnelle et fondée de persécution au sens des critères
retenus par l'art. 1er, par. A, al. 2. de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Vous n’avez
pas non plus pu démontrer l’existence, dans votre chef, d’un risque réel d’encourir, en cas de
retour dans votre pays d’origine, des atteintes graves visées dans la définition de la protection
subsidiaire.

Ainsi, il ressort de votre dossier que votre qualité de sympathisant actif du DEHAP et du DTP,
ce depuis plusieurs années, serait à l’origine des ennuis rencontrés. Or, vous vous êtes
montré peu convaincant quant aux motivations de sympathie relatives à ces deux
mouvements et vous n’avez pu fournir que peu de renseignements quant à, notamment,
l’idéologie du parti, son historique et sa structure interne. Au vu de ce qui précède, cette
méconnaissance desdits partis jette un discrédit sérieux sur l’ensemble des propos par vous
allégués (rapport d’audition au Commissariat général, pp.2, 2 bis, 2 ter, 5 bis, 6, 7, 15, 16 et
17).

De plus, vous avez expliqué avoir connu des ennuis en Turquie avant de vous rendre en
Allemagne, avoir mené des activités sur le territoire allemand et savoir que celles-ci avaient
été diffusées sur Med TV. Partant, votre retour volontaire en Turquie en 2001 est totalement
incompatible avec l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de
la Convention susmentionnée (rapport d’audition au Commissariat général, pp.7, 8, 9, 10, 11,
20 et 21).

Entendu au Commissariat général, vous avez fait état d’une convocation écrite délivrée par
vos autorités nationales, d’images vous étant relatives diffusées sur Med TV (et
accessoirement d’images diffusées sur Roj TV, lesquelles concerneraient votre épouse). Or,
vous n'avez versé à votre dossier aucun élément de preuve susceptible d’étayer vos dires.
Cette absence d’éléments probants, concernant des faits essentiels à l’évaluation de votre
crainte, ne permet pas de considérer que vous êtes parvenu à démontrer de manière
convaincante qu’il existe, vous concernant, une crainte fondée de persécution au sens des
critères prescrits par ladite Convention (rapport d’audition au Commissariat général, pp.18, 19,
20 et 22).
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En outre, le peu d’empressement que vous avez manifesté à quitter votre pays d’origine
(environ six mois par rapport au dernier fait relevant invoqué, à savoir, l’interpellation dont vous
auriez fait l’objet de la part de vos autorités nationales) ainsi que les raisons avancées pour le
justifier (à savoir, les difficultés inhérentes à l’organisation de votre voyage) sont, elles aussi,
totalement incompatibles avec l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de
persécution au sens de la Convention définie supra. Il convient de remarquer, à ce propos,
que vous vous êtes montré pour le moins peu loquace quant au genre de vie menée pendant
cette période, ce alors que celle-ci représente plusieurs mois de votre existence (rapport
d’audition au Commissariat général, pp.4, 11, 12, 13 et 18).

Par ailleurs, vous avez déclaré ignorer s’il existait ou non une procédure judiciaire lancée, à
votre encontre, en Turquie par vos autorités nationales et ne pas vous être renseigné à ce
sujet. Ce comportement démontre également qu’il n’existe pas, vous concernant, une crainte
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 (rapport
d’audition au Commissariat général, p.13).

Notons également qu’il ressort d’une analyse de la situation en Turquie, qu’à l’heure actuelle, il
n’existe pas, dans votre pays d’origine, de risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4,
§ 2, c) de la Loi sur les étrangers. Actuellement, la situation n’est pas de nature telle que les
civils fassent l’objet de menaces graves contre leur vie ou leur personne en raison d’une
violence aveugle et généralisée en cas de conflit armé interne ou international (Cfr., à ce sujet,
le document de réponse du CEDOCA, lequel est joint à votre dossier administratif).

Concernant le fait qu’un ou plusieurs membres de votre famille se seraient vus accorder la
qualité de réfugié en Allemagne, il convient de remarquer que chaque demande de
reconnaissance de la qualité de réfugié doit faire l’objet d’un examen individuel eu égard aux
éléments particuliers de chaque cause, et que la circonstance qu’un ou plusieurs membres de
votre famille auraient déjà été reconnus réfugiés n’est pas, à elle seule, déterminante dans
l’appréciation de votre crainte personnelle.

A l’appui de votre dossier, vous avez versé des copies de votre permis de conduire et d’une
composition de famille, ce afin de prouver la véritable identité de votre épouse. Ces pièces ne
sont pas pertinentes dans la mesure où elles ne permettent pas, à elles seules, de rétablir la
crédibilité des propos par vous tenus. En effet, il importe de souligner que les documents ne
peuvent établir l’existence d’éléments probants étant donné que les moyens de preuve n’ont
de valeur que s’ils viennent conforter un récit crédible et cohérent, crédibilité et cohérence
faisant, au vu de ce qui précède, en l’espèce défaut.

Au Commissariat général, vous avez fait mention de problèmes psychologiques (rapport
d’audition au Commissariat général, p.4). Il est à noter, à ce sujet, que ces allégations ne sont
étayées par aucun élément concret sur base duquel le Commissariat général serait tenu de
procéder, dans votre chef, à une expertise médicale. Celle-ci ne s’avère pas nécessaire pour
appuyer, vous concernant, une analyse du risque qui, elle, a été effectuée par mes services.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être
reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas
non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la
loi sur les étrangers. »

2. La requête.

2.1. En ce qui concerne l’exposé des faits, le requérant confirme pour l’essentiel le
résumé repris dans la décision attaquée.
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2.2. En ce qui concerne l’exposé des moyens, le requérant prend un moyen unique tiré
de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des
actes administratifs ainsi que du principe « de la nécessité d’un minimum de bon sens et de
logique ».

Il précise qu’il a apporté un récit logique et dénué de contradiction et estime, dès lors, que la
décision attaquée relève de la pure appréciation subjective du Commissaire général. Il
soutient qu’en tant que sympathisant, il n’est pas étonnant qu’il ne connaisse pas les
structures et idéologies des mouvements DEHAP et DTP. Il estime le motif du retour
volontaire de mauvaise foi et rappelle qu’il n’avait pas d’autres solutions que de quitter le
pays suite à l’ordre de quitter le territoire qu’il a reçu en Allemagne.

Il souligne qu’il a entamé des démarches pour obtenir des documents probants mais sans
succès et rappelle qu’il ne peut pas retourner en Allemagne pour y faire des recherches. Il
estime qu’on ne peut lui reprocher le délai de six mois avant son départ, rappelant qu’il est
difficile de trouver 50.000 euros en peu de temps et qu’il est également normal qu’il ne
puisse rien dire sur sa vie cachée étant donné qu’il ne faisait rien de particulier.

Il estime que le Commissaire général fait une lecture très partielle et partiale du document
CEDOCA et souligne que différents rapports ainsi que les médias relatent le climat de
guerre et de nombreux incidents se déroulant en région kurde. Il estime également que le
fait d’avoir des membres de la famille réfugiés doit être pris en compte étant donné que les
membres de la famille d’opposants sont arrêtés et persécutés.

3. La note d’observations.

La partie défenderesse confirme tous les motifs de sa décision.

Elle remarque que le requérant n’apporte toujours aucun élément de nature à convaincre de
sa qualité de sympathisant activiste pour le DEHAP et DTP alors que celle-ci est à la base
des problèmes invoqués par le requérant.

Elle précise qu’un reproche est fait quant au retour en Turquie et non quant à la voie
empruntée. Elle observe que le requérant en rentrant, a logé dans sa famille et est ensuite
rentré à son domicile, ce qui ne correspond nullement au comportement d’une personne qui
craint des persécutions. En outre, le requérant affirme que sa famille a directement gagné la
Belgique depuis l’Allemagne. Elle estime qu’il est étonnant que le requérant n’ait pas saisi
cette opportunité.

Elle constate que le requérant n’a toujours pas apporté d’élément de preuve de ce qu’il
avance, sans justifier son absence de démarche préalable. Elle remarque que le requérant
ne répond pas au motif relevant le caractère incompatible du comportement du requérant
qui a mis six mois à organiser son départ avec celui d’une personne éprouvant une crainte
de persécution.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi

4.1. La partie défenderesse fonde sa décision de refus sur le manque de crédibilité à
accorder au récit du requérant. En effet, plusieurs incohérences et lacunes sont constatées.

4.2. A la lecture du dossier administratif, le deuxième motif de l’acte attaqué n’apparaît
pas pertinent tel qu’il est formulé. En effet, il est compréhensible que le requérant soit
retourné volontairement en Turquie après avoir reçu un ordre de quitter le territoire en
Allemagne et cela même s’il craignait d’être persécuté dans son pays d’origine puisqu’il était
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tenu légalement d’obtempérer à cette mesure d’éloignement. Cependant, il y a lieu de
relever, ainsi que le fait la partie défenderesse, que ce qui est peu crédible, c’est que le
requérant ait simplement repris sa vie d’avant sans chercher à échapper aux persécutions
qu’il affirmait craindre.

Néanmoins, le Conseil constate que les autres motifs sont conformes aux pièces du
dossier et sont pertinents en ce qu’ils portent sur des aspects importants du récit à savoir sa
méconnaissance des partis dont il se déclarait sympathisant, l’absence d’éléments de
preuve des faits allégués, le peu d’empressement à quitter son pays d’origine, l’ignorance
des poursuites dont il ferait l’objet, le caractère irrelevant de la reconnaissance de la qualité
de réfugié à des membres de sa famille, l’absence de pertinence des pièces déposées à
l’appui de la demande et l’absence de preuve étayant ses problèmes psychologiques. Ces
éléments sont essentiels en ce qu’ils touchent au fondement même de sa demande d’asile
en telle sorte que l’analphabétisme du requérant ne peut les justifier à lui seul. Il en est
d’ailleurs d’autant plus ainsi lorsque l’on considère le nombre important de motif fondant
l’acte attaqué.

Il y a notamment lieu de relever que malgré la charge de la preuve qui pèse sur le requérant,
celui-ci n’a pas fait preuve de la diligence nécessaire pour déposer en temps utile des
éléments probants de nature à étayer les faits qu’il allègue. Ainsi, en termes de plaidoirie, le
requérant reconnaît avoir un contact en Allemagne susceptible de lui communiquer des
cassettes vidéo contenant des images lui étant relatives. Cependant, il reconnaît n’avoir
encore rien reçu par ce canal.

Enfin, le Conseil entend souligner que le requérant n’a pu préciser s’il faisait encore l’objet
de poursuite de la part de ses autorités nationales. A cet égard, il n’a déposé aucune pièce
susceptible de justifier l’actualité de sa crainte de persécution. De plus, force est de
constater que, bien que cette carence ait été relevée par l’acte attaqué, le requérant n’a pas
cherché à la justifier que ce soit en termes de plaidoirie ou de requête en telle sorte que
l’absence d’actualité de la crainte de persécution doit être considérée comme établie.

3. De façon générale et au vu de ce qui précède, le Conseil n’aperçoit aucun élément
pertinent qui permette de croire que la requérante puisse éprouver une crainte de
persécution au sens de la Convention de Genève en cas de retour dans son pays d’origine.
En conséquence, elle n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste éloignée par crainte
au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

5.       Examen de la demande sous l’angle de l’article  48/4 de la loi.

5.1 Conformément à l’article 49/3 de la loi, le Conseil examine également la demande
sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article
48/4 de la loi. Le «statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être
considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard
duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il
encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut
pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce
pays et ce , pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à
l’article 55/4. ».

Selon le paragraphe 2 précité, sont considérées comme atteintes graves, la peine de mort
ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du
demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un
civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.
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2. Le requérant ne sollicite pas l’octroi de la protection subsidiaire organisée par l’article
48/4 de la loi. Cependant, il invoque un argument de nature à donner à penser qu’il pourrait
s’en prévaloir au point 5 de son moyen unique.

5.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant pour se
voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit aucun élément
susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs
de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir
des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la Loi.

5.4. Concernant la situation de la région d’origine du requérant, en l’espèce, le Conseil
constate que si des sources fiables font état de confrontations et attentats dans certaines
régions de Turquie, le requérant ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il
encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de
l’article 48/4, c), de la Loi. D’une part, la situation ne correspond pas à un contexte de conflit
armé interne, opposant forces gouvernementales et forces rebelles menant des « opérations
militaires continues et concertées » et, d’autre part, il ne règne pas dans le pays une
violence aveugle faisant courir aux civils un risque réel (c’est à-dire un risque non purement
hypothétique) pour leur vie ou leur personne.

5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant le bénéfice de la protection
subsidiaire prévue par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le dix décembre 2007
par :

  ,         juge au Conseil du contentieux des étrangers,

  C. GRAFE,         .

Le Greffier,   Le Président,

 C. GRAFE. .


